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Erwägungen

E. 4
novembre 2020 ne peuvent pas être prises en compte au mois d’octobre 2020, étant encore
précisé qu’elles ne sont, de toute façon, pas suffisamment diversifiées car accomplies sur un
seul jour. S’agissant d’un deuxième manquement, le barème SECO prévoit qu’il peut être
puni d’une suspension du droit aux indemnités pendant cinq à neuf jours. L’intimé ayant
choisi la sanction la plus basse de la fourchette du barème SECO, soit cinq jours, cette
dernière est conforme au principe de proportionnalité. 12. Partant, le recours ne peut qu'être
rejeté. 13. Pour le surplus, la procédure est gratuite (art. 61 let. fbis LPGA, en lien avec
l’art. 1 al. 1 LACI).
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